
COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 DECEMBRE 2021  

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs DELAIGUE Dominique, TROMPEAU Jean-François, LERAT Catherine, BORDICHON Philippe, 

DEFEZ Gérard, LABELLE Sylvie, BONDOUX Christel, TRAVERS Jean-Claude, CONFOLANT Philippe, SCHOUMACHER Michel, LE FLEM 

Laurence, JOLY Claire, CAILLAUD Stéphane, CORBEAU Nathalie, PERRIN Jérôme, RIVIERE Stéphane, JACQUET Alain, DENIS Christian, 

MULTON Jean-Michel, ROLLET Didier, LIAUDOIS Michel, CONFOLANT Patrice, CHAMPIGNY Daniel, JEUNESSE Hervé, MERIOT Claude, 

BAUDOUX Régine, CAILLAUD Roland, REMBAULT Alain-Marie, DARNAULT Joël, VACHAUD Edith, SERVEUX Claude, BERNARD Thierry,  

CHEZEAUX Jean-Louis, TIENNAULT Michel, MATHE Raymond, DRUI Martial, LACOU Lydie, BERGER Patrick, DAVAILLAUD Véronique, HERVO 

Dominique, PIPEREAU Brigitte. 

 

 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 16 Septembre 2021. 

 

INTRA MUROS 

Yves CHAMPIGNY présente l’application Intra Muros. Cette application téléchargeable sur les smartphones permet une 

communication entre les collectivités locales et leur population et/ou les touristes qui y sont de passage.. Les informations 

concernant les écoles et la lecture publique y ont déjà été intégrées. Une présentation sera proposée par les commerciaux 

d'IntraMuros courant janvier. Les identifiants et mots de passe en tant qu'administrateurs communaux seront 

communiqués seulement après cette première prise en main et la Communauté de Communes pourra ensuite 

accompagner les communes dans la mise en place. 

 
TARIFS 2022 

 

Cantines 

Le conseil communautaire fixe les tarifs de cantine ci-après à compter du 1er septembre 2022 : Enfants au forfait : 2,95 €,  

Enfants majorés : 3,45 €, Adultes 4,80 €, stagiaires scolaires, assistants d’éducation : 2,95 €  

 

Garderies péri-scolaires à compter du 1er janvier 2022 

 présence enfant en garderie matin : 1,10 € 

 présence enfant en garderie soir : 1,10 € 

 si récupération de l'enfant après l'heure de fermeture du soir : pénalité de 5 € 

ALSH à compter du 1er janvier 2022 

Les tarifs proposés permettent de percevoir le versement de prestations de service de la Caisse d’Allocations Familiales  

Quotient 

Familial 

Prix Journée enfant 

avec repas 

Prix journée enfant 

sans repas 

Prix demi journée 

enfant avec repas 

0 à 565 € 6.02 4.06 4.87 

566 à 765 € 8.21 5.49 6.62 

766 à 965 € 11.14 7.46 8.96 

966 € et plus 12.87 10.48 10.49 

 

Animations estivales à compter du 1er janvier 2022 

- Une cotisation de 20 € pour toutes les activités pour les jeunes de 6 à 16 ans ; 

- Mini-camps : s’ajoute à la cotisation initiale ci-dessus un supplément de 15 € par journée et par enfant ou 7,50 

€ par demi-journée et par enfant.  

 

Espace de loisirs à compter du 1er janvier 2022 

Objet Tarifs 2022 

Glaces  2,00 € 

Boissons  2,00 € 

Balle perdue 2,00 € 

Freesbee ou ballon perdu 10,00 € 

Vente de balles 2,00 € 

Caution vélo à assistance électrique, par 

vélo  500,00 € 

Location la 1/2 journée par vélo 9,00 € 

Location la journée par vélo 12,00 € 



Entrée groupes (minimum 8 personnes, 

Associations, ALSH, CE), par personne 2,00 € 

Swin-Golf + Disc-Golf + Foot-In-Golf + Piscine 

 Entrée adulte  5.00 € 

 Entrée - 18 ans   3.00 € 

 Entrée - 12 ans  2.00 € 

 Swin-Golf + Disc-Golf + Foot-In-Golf  

 Entrée adulte  3.00 € 

 Piscine  

 Entrée (tarif unique)  2.00 € 

  Plancha-Concert / Apéro-Concert  

 Sandwichs  2.50 €  

 Repas complet  12.00 € 

 Planche dégustation  6,00 € 

 Bouteille vin  8,00 € 

Vin au verre  1,00 € 

 Consigne Gobelet CDC  1,00 € 

 

PACTE DE GOUVERNANCE 

Le Conseil Communautaire adopte le document sur lequel les élus ont travaillé le 16 Octobre 2021 et qui est joint en 

annexe. 

 

COMPTABILITE 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 25% des crédits inscrits  

L’article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 Décembre 2012 art 

37 permet aux collectivités qui n’ont pas adopté leur budget avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique de mettre 

en recouvrement et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 

celles inscrites au budget de l’année précédente. Elles sont en droit de mandater les dépenses afférentes au 

remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu’à l’adoption 

du budget ou jusqu’au 15 avril en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale 

peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d‘investissement, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette. 

Ceci n’est pas une inscription budgétaire supplémentaire. Cela permet simplement de payer des dépenses non connues en 

fin d’année ou imprévues avant le vote du budget. Les articles budgétaires concernés sont ceux qui font l’objet de 

dépenses régulières chaque année. 

Il vous est proposé de faire application de cet article à hauteur de 183 025 € pour le budget principal :  

15 625 € au 202 (Urbanisme), 21 000 € au 2041412 (Fonds Investissement aux Communes), 2 550 € au 2051 (licences, 

logiciels), 8 750 € au 2111 (Acquisitions foncières), 6 750 € au 2182 (Véhicules), 9 200 € au 2183 (Informatique), 5 400 

€ au 2184 (Mobilier), 34 200 € au 2188 (Matériel), 6 275 € au 2312 (Travaux), 41 650 € au 2313 (travaux), 31 625 € au 

2317 (travaux sur biens mis à disposition).  

Et pour les budgets annexes à hauteur de 2 500 € au 2313 pour le réseau de chaleur, 64 750 € au 2111, 5 500 € au 

2115, 21 250 € au 2138, 662 500 € au 2313 sur les Actions Economiques.  

 
Paiement anticipés aux comptes 65 ET 73 

Pour permettre au SYMCTOM, au  SCOT,  au PNR Brenne, au SMABCAC,  à Destination Brenne, au SMABCAC, au RPI de Neuillay les Bois 

de fonctionner avant le vote du budget en 2022, le Conseil Communautaire autorise le Président à leur verser des acomptes de 

participation ou de subvention dès le mois de Janvier 2022.  

 

Virements de crédits 

Le Conseil Communautaire procède à virements de crédits suivants : 

 2 000 € du 615221/95/espace de loisirs au 60632/95/espace de loisirs 

10 000 € du 65548 / 212 / RPI Chazelet, Luzeret, Sacierges, St Civran au 65548 / 212 / Commune de Roussines  

 

Augmentation de crédits pour l’acquisition d’un logiciel pour l’instruction d’urbanisme : 2051 : 18 000 €, virement du 

2313 : 2 400 €, recette Etat 1321 : 15 600 € 

 

Augmentation crédits : l’Etat ayant attribué à la Communauté de Communes une subvention de 14 233 €, il est proposé 

une augmentation de crédits de ce montant au 2183 / 212 et au 1321 / 212. 

 



Admissions en non valeur : La trésorerie du Blanc ayant épuisé toutes les possibilités de recouvrement, le Conseil 

Communautaire décide d’admettre en non valeur la somme de 125.54 € sur le budget principal. 

 

 

Groupement de commandes SDEI 

Le Conseil Communautaire décide d’adhérer au groupement de commandes du SDEI pour l’achat d’électricité. 

 

 

Provisions pour impayés de 2021  

La constitution de provisions pour impayés constitue une dépense obligatoire. Lors de la séance du 11 mars 2021, 

l’assemblée délibérante a décidé que les provisions seraient constituées de la façon suivante : 100 % des impayés 

antérieurs à N-1 et 50 % des impayés de N-1. Les impayés se décomposent comme suit : 

Principal Impayés Provisions 

2009 543,53 543,53 

2010 1 143,28 1 143,28 

2011 758,58 758,58 

2012 1 215,75 1 215,75 

2013 1 541,22 1 541,22 

2014 1 116,50 1 116,50 

2015 569,84 569,84 

2016 1 356,74 1 356,74 

2017 2 226,99 2 226,99 

2018 2 248,00 2 248,00 

2019 4 608,39 4 608,39 

2020 7 244,77 3 622,39 

TOTAL 24 573,59 20 951,21 

 

Actions Eco Impayés Provisions 

2020 1 575.51 787.76 

 

URBANISME 

INSTRUCTION DES ACTES D’URBANISME 

Sur proposition de la Commission Urbanisme, présidée par Thierry BERNARD, le Conseil Communautaire décide la gratuité 

de l’instruction des actes d’urbanisme pour les communes de territoire communautaire à compter du 1er novembre 2021 ; 

la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse ne prenant pas en charge le coût de l’instruction pour les communes 

qui choisiraient une autre entité pour leur instruction. Une convention sera passée avec chacune des communes précisant 

le mode de fonctionnement. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Le Conseil Communautaire institue le droit de préemption urbain sur le territoire communautaire et le délégue aux 

communes pour toutes les opérations qui n’entrent pas dans les compétences de la Communauté de Communes. 

 

FONDS SOUTIEN INVESTISSEMENT 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  décide d’accorder un fonds de soutien à l’investissement au titre de 

2021 aux communes suivantes : 

- 12 000 € à la commune de Mérigny pour l’extension de la mairie  au 2041412 ; 

- 12 000 € à la commune de Lureuil pour des travaux de gros-oeuvre au 2041412 ; 

- 12 000 € à la commune de Rosnay pour des investissements au camping au 2041412 ; 

- 12 000 € à la commune d’ Ingrandes pour l’acquisition d’un tracteur au 2041411 ; 

- 12 000 € à la commune de Concremiers pour la création d’une salle d’activité au 2041412 

- 12 000 € à la commune de Le Blanc pour du matériel au city-stade au 2041411 ; 

-   5 395 € à la commune de La Pérouille pour du matériel informatique au 2041411 

 

COMMISSION APPEL OFFRES 

Président : Monsieur Claude MERIOT 

Titulaires : DEFEZ Gérard, PERRIN Jérôme, LIAUDOIS Michel, VACHAUD Edith, BONDOUX Christel 

Suppléants : JACQUET Alain, GUENAND Thierry, LACOU Lydie, LABELLE Sylvie, RIVIERE Stéphane 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Conseil Communautaire émet un avis favorable à : 

 

La Cession de parcelles sur la ZA de Pouligny à la Société Charré. 

 

L’ouverture exceptionnelle des commerces le dimanche au Blanc portant sur le nombre maximum soit 12 dimanches. 



 

La prolongation d’un an de la convention signée entre la Région Centre et les 4 Communautés de Communes (Cœur de 

Brenne, MOVA, Eguzon-Argenton et Brenne Val de Creuse) pour un partenariat économique. 

Délégations du Président : Le Président rendra compte de l’utilisation de sa délégation. 

 

La signature d’une convention d’utilisation des locaux du multi-accueil de Tournon avec le Relais Petite Enfance de la 

Communauté de Communes Loches Sud Touraine. 

 

Le Président rappelle que les agents à temps plein doivent effectuer réellement 1607 heures par an. La collectivité est en 

conformité avec la loi sur le temps de travail. Il n’y a donc pas lieu d’apporter de modification. 

 

Le Président informe le Conseil Communautaire qu’un habitant de Vigoux a formé un recours au Tribunal administratif 

contre le PLUi voté le 16 septembre 2021. Le Conseil Communautaire autorise le Président à défendre les intérêts de la 

collectivité et à faire appel à un cabinet d’avocats. 

 

 


